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Avifaune nicheuse de milieux boisés, 

des haies et bosquets 

Chiroptères  

 

Triturus helveticus 

Triton palmé 

Natrix Natrix Coleuvre à collier et 

Podarcis muralis Lézard des murailles 

Sciurus vulgaris 

Ecureuil roux 

Ce cortège est représenté par quatorze espèces protégées sur le site. 

Seule deux espèces sont patrimoniales. Le projet sera à l’origine d’une 

perte d’habitats pour ces espèces.  
 

Sept espèces ont été déterminées sur le site d’étude, dont une espèce 

incertaine, tandis que trois autres espèces restent indéterminées. 

L’activité sur le site est faible, sauf pour la Pipistrelle commune.  
 

Une zone de reproduction avérée est localisée à l’ouest du site, mais ne 

sera pas impactée. Plusieurs habitats sur la zone projet sont toutefois 

favorables à l’espèce lors de ses déplacements, en estivage ou hivernage.  
 

Des milieux favorables aux cycles biologiques de ces deux espèces de 

reptiles seront impactés par le projet. A noter que la Couleuvre a collier 

est présente en effectif restreint et ne se reproduit pas sur la zone stricte.  
 

Deux individus d’écureuil roux a été recensé au sein des boisements de 

la zone du projet devant être défrichés. Le projet sera donc à l’origine 

d’une perte d’habitat pour cette espèce (perte réduite).  

x 
 

                                            Défrichements et dégagements d’emprises pour le projet Toutatis sur 
le Parc Astérix à Plailly 

x 
 

x 
 

Ingénieur écologue spécialisé dans la faune 

Défrichement et dégagements d’emprises réalisés en période adaptée (cf. mesures 

de réduction)  

 

Cf Mesures de réduction en partie C du dossier de dérogation (et mesures compensatoires) 

                   Hauts-de-France 
       Oise (60) 
Senlis 
   Plailly 

X 
 

x 
 

Cf « Suivis » dans le dossier de dérogation Dégagements d’emprises et défrichements pour le projet Toutatis sur le Parc Astérix à Plailly (60)  

(Cf. Justifications du projet en partie B du dossier de dérogation).  

 



 

CERFA n°13 616*01 de demande de dérogation pour la capture ou l’enlèvement, la destruction et la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées 

 

X 
X 
 

X 

X 
X 
 

X 

x 
 

Dégagements d’emprises et défrichements pour le projet Toutatis sur le Parc Astérix à Plailly (60)  

           (Cf. Justifications du projet en partie B du dossier de dérogation).  

 

x            Destruction accidentelle d’individus lors des travaux 

 

 

x            Dans le cadre des travaux et de l’exploitation du projet 

 x            Dans le cadre des travaux et de l’exploitation du projet 

 
 

                   Hauts-de-France 
       Oise (60) 
Senlis 
    Plailly 

Ingénieur écologue spécialisé dans la faune x 
 

Défrichement et dégagements d’emprises réalisés en période adaptée 

(cf. mesures de réduction) 

x 
 

                         Cf Mesures de réduction en partie C du dossier de dérogation (et mesures compensatoires) 

Cf « Suivis » dans le dossier de dérogation 

Chiroptères  

 

Triturus helveticus 

Triton palmé 

Natrix Natrix 

Coleuvre à collier 

Podarcis muralis 

Lézard des murailles 

Sciurus vulgaris 

Ecureuil roux 

Sept espèces ont été déterminées sur le site d’étude, tandis 

que trois autres espèces restent indéterminées. L’activité 

sur le site est faible, sauf pour la Pipistrelle commune.  
 

Trois espèces ont été déterminées sur le site d’étude, ainsi 

que quatre autres espèces ou groupes d’espèces 

indéterminées. Seule la Noctule commune pourrait giter.  
 

Compte-tenu des milieux en place, il existe un risque de 

perturbation en phase terrestre, en période de transit pour 

cette espèce d’amphibien durant les travaux 
 

Des milieux favorables aux cycles biologiques de ces deux 

espèces de reptiles seront impactés par le projet ce qui 
induit un risque de destruction ou perturbation d’individus.  
 

Deux individus d’écureuil roux a été recensé au sein des 

boisements de la zone du projet devant être défrichés. Le 

projet sera donc à l’origine d’une perturbation des individus.   
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Annexe au CERFA n°13 614*01 de demande de dérogation pour la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées et n°13 616*01 de demande de 

dérogation pour la capture ou l’enlèvement, la destruction et la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées 

 

 

Destruction ou altération 

d'habitats d'espèces

Destruction ou perturbation 

intentionnelle d'individus

Carduelis chloris Verdier d'Europe nicheur certain 1 couple X

Carduelis carduelis Chardonneret élégant nicheur certain 1 couple X

Dendrocopos major Pic épeiche nicheur probable 1 individu X

Parus palustris Mésange nonnette nicheur probable 1 individu X

Fringilla coelebs Pinson des arbres X

Phylloscopus collybita Pouillot véloce X

Picus viridis Pic vert X

Regulus ignicapillus Roitelet triple-bandeau X

Cyanistes caeruleus Mésange bleue X

Erithacus rubecula Rougegorge famillier X

Parus major Mésange charbonnière X

Prunella modularis Accenteur mouchet X

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire X

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon X

Triturus helveticus Triton palmé cycle bio. Complet une dizaine d'individus X
X (pertubration en phase 

terrestre en période de transit)

Podarcis muralis Lézard des murailles cycle bio. Complet une trentaine d'individus X X

Natrix natrix Couleuvre à collier cycle bio. Complet 1 individu X X

Sciurus vulgaris Ecureuil roux présence 2 individus X X

Eptesicus serotinus Serotine commune chasse, transit
Une dizaine d'individus 

contactés sur le site, 
X

X (pertubration de son activité 

nocturne)

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune
gite possible, chasse, 

transit

une centaine d'individus 

contactés, activité 

nocturne forte sur le 

X
X (pertubration de son activité 

nocturne)

Nyctalus noctula Noctule commune gite possible, chasse, transit

peu d'individus 

contactés sur le site (8 

contacts), activité 

X
X (destruction potentielle de 

gîtes arboricoles secondaires)

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl chasse, transit X
X (pertubration de son activité 

nocturne)

Myotis daubentonii Murin de Daubenton chasse, transit X
X (pertubration de son activité 

nocturne)

Myotis nattereri
Murin de Natterer chasse, transit X

X (pertubration de son activité 

nocturne)

Myotis mystacus Murin à moustaches chasse, transit
incertitude sur cette 

espèce (écoute active)
X

X (pertubration potentielle de 

son activité nocturne)

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius X

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl X

Myotis sp Murin sp X

Plecotus sp Oreillard sp X

Amphibiens

Reptiles

Mammifères (hors chiroptères)

Espèces indéterminées

Espèces recensées

X (potentielles destructions 

d'individus lors de la destruction 

de leurs habitats (boisement), 

perturbations d'individus)

peu d'individus 

contactés sur le site en 

écoute active

chasse, transit, gites 

potentiels

très peu d'individus (7 

contacts indéterminés), 

activité nocturne très 

faible sur le site

Un seul contact sur le 

site

Statut de reproduction 

sur la zone d'étude
Nom scientifique Nom vernaculaire

Quelques individusnicheurs certains

Chiroptères

Population estimée 

sur le site impactée

Objet de la demande de dérogation

Avifaune nicheuse des milieux boisés, des haies et bosquets


